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amitié, solidarité

le mot du Président
La SOLIDARITE 

	 Elle s'exprime de nombreuses façons, depuis l'aide 
que nous apportons à nos proches ou à nos amis, en ré-
pondant aux appels des organisations humanitaires, mais 
aussi en nous engageant. Le bénévolat en est un exemple 
et malheureusement nous avons plutôt tendance à ne plus 
penser qu'à nous même.

	 Notre association souffre du désintéressement de 
ses membres, nous ne manquons pourtant pas de faire ap-
pel à votre participation, il va nous falloir choisir entre exis-
ter ou disparaître petit à petit. Nous perdons chaque année 
beaucoup trop d'adhérents sans en connaître la raison.

	 	 La solidarité c'est aussi payer sa cotisation, 
des rappels vous sont adressés, par le biais de notre bulle-
tin, des mails, et des courriers. L'argent destiné à ces dé-
marches ne peut être utilisé pour des causes impactant  
notre fonctionnement, le colis de Noël que nous voulons 
maintenir sera peut être un jour remis en cause

	 	 Orange a depuis, plusieurs années, son propre 
CE, la banque postale créera-t-elle le sien? Seule la DNAS 
nous alloue encore une subvention, mais elle devrait être 
réservée à ses retraités. 

	 	 Il est grand temps de réfléchir au mode de vie 
que nous voulons vivre.

	 	 Rejoignez-nous, nous avons besoin de vos 
compétences, nous recherchons toujours des bénévoles 
pour nous aider en informatique, pour centraliser nos pro-
positions pour des sorties ou des manifestations et…


	 	 Je vous informe qu'atteint par la limite d'âge, 
je devrai céder ma place de Président en 2020.


      Tel 04 94 46 22 50 - 06 87 12 52 96 

	 	 	 	 Jean Marie Roussel

ANR du Var
LA REDUCTION DE 10% 

D'ORANGE 

Orange offre à ses retraités une 
réduction de 10% sur ses ser-
vices et abonnements, nous 
avons pu constater que tous les 
bénéficiaires potentiels de cette 
offre n'en profitent pas actuel-
lement. Vous trouverez sur notre 
site (anr83.fr) les informations 
relatives aux démarches à ef-
fectuer pour pouvoir y prétendre 
et notre Secrétaire est à votre 
disposition pour vous rensei-
gner sur ce sujet.


Permanences  
St Raphaël et Fréjus  

À partir de début Novembre, 
les permanences  se tiennent 
désormais  les 1er et 3ème 
jeudi de chaque mois, de dé-
but septembre jusqu'à fin juin 
de 14 h. à 17 h.


	 	 Jeanne Guittet 
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Nos ancêtres les gaulois 

Arthur Rimbaud écrivait  : «  j’ai de mes ancêtres gau-
lois l’œil bleu blanc, la cervelle étroite et la maladresse 
dans la lutte », il attribue aux gaulois tous les vices  : 
paresseux, menteurs, coléreux, ils n’ont pas attendu 
Macron pour avoir mauvaise presse, leurs contempo-
rains grecs et romains les décrivaient comme d’im-
pressionnants guerriers alcooliques et indisciplinés et 
barbares parce qu’ils buvaient leur vin pur, Macron, lui 
évoque le gaulois «  réfractaire au changement « fai-
sant allusion à la défaite de 1870 c’est parce qu’ils 
étaient désunis et indisciplinés et qu’ils ne portaient 
pas l’idée de la nation française, César n’a pas vrai-
ment conquis la gaule, les gaulois se sont laissés faire 
ils étaient réfractaires aux romains mais pas au chan-
gement ils ont innové dans tous les domaines 
c’étaient des artisans hors pair qui perfectionnaient 
leurs outillages encore utilisés de nos jours. Voilà nos 
ancêtres les gaulois dont nous pouvons être fiers.


	 	 	 	 	 	 Liliane Lemaire 

LE SAVIEZ VOUS 

Un locataire qui donne congé à son bailleur doit, sauf 
accord, respecter un délai de préavis de trois mois 
ou payer le loyer jusqu'au terme du délai.

Il existe un site : filapat.fr où vous pouvez déclarer la 
perte de votre animal.

Le permis de conduire international se demande en 
ligne.

Si un de vos enfants ou petits-enfants est victime de 
harcèlement à l'école ou ailleurs, vous trouverez des 
conseils et informations sur : www.nonauharcele-
ment.education.gouv.fr ou par téléphone (appels gra-
tuits au 3020)

La méconnaissance d'une règle administrative n'est 
plus sanctionnée (reconnaissance d'un droit à l'erreur

Si vous partez à l’étranger, pensez à demander votre 
carte européenne d'assurance maladie (CEAM)

Ces informations sont extraites du journal des offi-
ciers mariniers


	 	 	 	 Jean Marie Roussel

LE COLIS DE NOËL 

Si les critères d’attribution sont :


     - Être à jour de sa cotisation

     - Être adhérent depuis plus 
de 2 ans

     - Être né avant le 31/12/1933


La sélection se fait en juin


     -Il nous faut encore recher-
cher un fournisseur

     -Montrer les listes de desti-
nation

     -Préparer les commandes


Afin que la liste soit la plus ex-
haust ive , vos cot isa t ions 
doivent être réglées au cours du 
premier trimestre de l'année en 
cours.


Un rappel de l Amicale Vie .

 
Garantie ‘obsèques’ pour toute 
personne souscrivant avant 75 
ans. 
Seule condition, être adhérent à 
l’ANR . 
Garantie par la CNP.   
Tarif très avantageux grâce à la 
gestion par des bénévoles.  
Parlez en à vos proches (famille, 
amis, voisins)

 
Correspondante pour le Var 


	 	 Annie Heyse  
   téléphone : 0670417144
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Le 7 Novembre 2018, Jean-Marie ROUS-
SEL notre Président et moi-même nous 
sommes rendus à FAYENCE afin d'hono-
rer notre centenaire Mme DREANO.

Celle-ci, ancienne Postière nous a reçus 
dans sa maison en compagnie de son fils.

Mme DREANO nous a parlé longuement 
de sa vie professionnelle. Son époux était 
également postier. Elle a de très bons 
souvenirs de cette partie de sa vie.

Nous avons été invités à boire le café et 
manger quelques douceurs.

Après l'avoir remerciée ainsi que son fils 
de nous avoir, reçus, nous avons repris le 
chemin du retour, satisfaits de l'avoir vue 
aussi dynamique.


Merci Mme DREANO;


	 	 	 Jeanne GUITTET 

ZOOM sur l’année 2018 
L’année 2018 touche à sa fin. C’est l’heure du bilan sur les actions menées par notre Comité dont voici 
un résumé.


Au cours de cette année, nous nous sommes retrouvés 4 fois :


• En mars pour l’organisation de notre AD qui s’est déroulée au CANNET DES MAURES le 3 mai à 
laquelle 68 participants ont participé.


•  En juin pour examiner la situation de notre Groupe et plus particulièrement pour faire le point des 
adhérents n’ayant pas réglé leur cotisation et décider de les contacter par téléphone. Les ap-
pels ont été effectués par une personne qui s’était portée candidate lors de notre AD pour ap-
porter son aide dans ce domaine. Ces contacts nous ont permis de constater des oublis de la 
part de certains adhérents. 


• En septembre pour faire un point sur notre budget, sur nos futures activités et finaliser le nombre 
d’adhérents bénéficiaires des colis de Noël.


• En novembre pour la répartition des colis de Noël en vue de leur distribution, faire le bilan de l’an-
née 2018 et se projeter en 2019.


Les membres du bureau ont également assisté à diverses réunions (ANR Siège, région et départe-
ments PACA), des assemblées d’autres fédérations de fonctionnaires (gendarmerie, police, officiers 
mariniers).


Nous vous souhaitons de terminer cette année dans la joie et le bonheur et vous disons : à l’année 
prochaine.


	 	 	 	 	 	 Liliane	LEMAIRE	et	Marie	Thérèse	AVENARD
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LE MOT DE LA TRESORIERE 

Chers adhérents, l’année 2018 s’achève. Votre fidélité à l’ANR groupe Var a contribué à 
son bon fonctionnement par le versement de votre cotisation. Si vous souhaitez qu’elle 
continue de vous représenter, je vous encourage à renouveler votre adhésion en 2019.


Je vous communique les tarifs en vigueur en fonction de votre abonnement :


Les tarifs ayant été modifiés, indiquez bien le montant correspondant à votre abonne-
ment sur votre chèque afin d’en faciliter le traitement. Les chèques libellés à l’ordre de 
‘ANR Var‘ seront pris en compte dans le mois suivant la réception et devront être 
transmis à l’adresse suivante au cours du 1er trimestre 2019 :


ANR 83 
Marie Thérèse AVENARD-SANTERRE

370 rue de la Haute Durande

83260 LA CRAU


IMPORTANT : 

- Le tarif réversion n’est appliqué que pour les adhérents qui en bénéficient actuel-
lement. À partir de 2019, il ne sera pas proposé aux nouveaux adhérents.


- Les adhérents ayant souscrit un abonnement au dernier trimestre 2018 ont déjà 
réglé la cotisation 2019.


Je vous souhaite de passer de Bonnes Fêtes de fin d’année. 

Nous aurons le plaisir de vous retrouver en 2019.


ABONNEMENTS 			TARIFS

Réversion	avec	revue	trimestrielle 13,00	€

Individuel	avec	revue	trimestrielle	incluse 22,00	€

Couple	avec	revue	trimestrielle	incluse 35,00	€

Individuel	sans	revue 13,00	€

Couple	sans	revue 26,00	€

L’Assemblée Départementale de notre groupe aura lieu le 2 mai 2019. 
Les convocations seront envoyées en février et nous comptons sur 
votre présence pour que perdure l’ANR du Var.


